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J’ai découvert le procédé MUR-TRONIC il y a environ 25 ans. A 
l’occasion d’un projet de réhabilitation d’un immeuble de logements. 
Le bâtiment était très humide dans sa partie sous-sol et rez-de-
chaussée. 
L’installation du système s’est avérée d’une grande efficacité. 
L’humidité n’est pas réapparue. 
 
Depuis, avec M. Sacchetto nous avons eu l’occasion d’installer 
plusieurs appareils dans diverses maisons où nous avions des 
problèmes de remontées capillaires. Dans tous les cas le problème 
d’humidité a été résolu. 
Les gros avantages du procédé sont :  

• La grande réactivité de l’entreprise. 

• La rapidité de mise en œuvre. 

• Des travaux très limités 

• L’absence d’entretien ultérieur 

 
Le seul défaut et le prix relativement élevé. Il n’est pas toujours 
facile de faire comprendre aux clients que c’est la meilleure solution 
pour régler définitivement le problème des remontées capillaires 
dans les murs. Le coût de l’adjudant a ajouté dans les enduits est 
aussi un facteur limitant son utilisation.  
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